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PREFECTURE DE LA VIENNE 

Direction des relations avec les collectivités ARRETE n° 99-D2/B3-415 
[ocales 

et du cadre de vie en date du 
Bureau de l'Environnement et du Cadre de Vie 19 NOV. 1999 
Affaire suivie par : autorisant Monsieur le Directeur de la société PANA VI 
Jean-Pierre MERIOT HOLDING PRODUCTION à exploiter, sous certaines 
tel.: 05.49.55.71.24 conditions, en Z.A.C. du Sanital, rue Alfred Nobel, 

commune de Chatellerault, un établissement spécialisé 
dans la fabrication de pain cru surgelé, activité soumise 
la réglementation des installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes, 
Préfet de la Vienne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, et son décret d'application n° 77-1133 en date du 21 septembre 1977 modifié ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 
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Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises 
à autorisation ; 

Vu la demande présentée le 28 janvier 1999 par Monsieur le Directeur de la société PANAVI 
HOLDING PRODUCTION pour l'exploitation, en Z.A.C. du Sanital, rue Alfred Nobel, commune de 
Chatellerault, d’un établissement spécialisé dans la fabrication de pain cru surgelé, activité relevant de 
la réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier ; 

Vu les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 31 mai 1999 au ler Juillet 1999 et 
les conclusions du commissaire-enquêteur ; 

Vu les avis émis par les Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et 
Sociales, de l'Agriculture et de la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours ainsi que du Directeur 
Régional de 

l'Environnement ; 

Vu l'avis du conseil municipal de la commune de Chatellerault; 

Vu l'avis du sous-préfet de Chatellerault; 

Vu l'arrêté préfectoral n°99 D2/B3 369 du 14 octobre 1999 portant sursis à statuer sur la demande; 

Vu le rapport de synthèse de l'inspecteur des Installations Classées : 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène le 21 octobre 1999: 

Considérant que la société n'a pas formulé d'observations sur le projet d'arrêté qui lui a été notifié; 

Vu la lettre du 15 novembre 1999 par laquelle la société PANAVI précise qu’elle n’a pas 
d’observations à formuler sur le projet d’arrêté qui lui a été notifié; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne,



  

ARTICLE 1 

La Société PANAVI HOLDING PRODUCTION, dont le siège social est situé ZA Montigné Est, 35370 TORCE, est 
autorisée à exploiter en Zone d'Aménagement Concerté du Sanital sur la commune de Châtellerauit, un 
établissement spécialisé dans la fabrication de pain cru surgelé et comprenant les installations classées 
suivantes : 

  

  

     nu on. 

  

  

    

  

RS es Pres : û Re : RS es # SET & Se " pe SES Se 

1136-Bc |B) Emploi de l'ammoniac, la quantité totale susceptible d'être 4t Autorisation 
présente dans l'installation étant : 
c) Supérieure à 1,5 t, mais inférieure ou égale à 50 t 

2220-1 | Préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine 40 ti Autorisation 
végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, torréfaction, etc : à l'exclusion du 

sucre, de la fécule, du malt, des huiles et des aliments pour le 

bétail mais y compris les ateliers de maturation de fruits et 
légumes, la quantité de produits entrant étant : 
1} supérieure à 10 tñ 

2920-1a | Installations de réfrigération ou compression onctonnant à des 620 KW Autorisation 
pressions effectives supérieures à 10° Pa, 
1) comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques, la 
puissance absorbée étant : 
a) supérieure à 300 KW 

2925 Ateliers de charge d'accumulateurs, la puissance maximum de 20 KW Déclaration 
courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 
10 KW 

  

  

              

  

  

  

ARTICLE 2 

2.1 - Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans le dossier 
de la demande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions 
énoncées ci-après. 

2.2 - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature à entraîner 
un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet 
avec tous les éléments d'appréciation.



2.3 - Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la déclaration au 
préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s’agit d'une 
personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s’agit d'une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. 

2.4 - Taxes et redevances 

Conformément à l'article 17 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée, les installations visées ci-dessus sont soumises 
à la perception d'une taxe unique, exigible à la signature du présent arrêté. 

2.5 - incident grave - Accident 

Tout incident grave où accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux intérêts mentionnés 
à l'article 1” de la loi du 19 juillet 1976 modifiée) doit être immédiatement signalé à l'inspecteur des installations 
classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances 
de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement. 

2.6 - Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification au préfet du 
département, conformément au décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié (article 34.1). Elle doit préciser 
les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de l'environnement (c'est-à-dire des intérêts visés à 
l'article 1” de la loi du 19 juillet 1976 modifiée), notamment en ce qui concerne : 

- l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
- la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, etc), 
- la Surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement. 

2.7 - Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
notamment par la mise en oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des 
quantités rejetées. 

2.8 - Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses, portant sur 
les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rejets d'eaux, déchets, bruit 
notamment), soient effectués par des organismes compétents et aux frais de l'exploitant. 

Toutes dispositions sont prises pour faciliter l'intervention de ces organismes. 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure et analyse 
sont les méthodes normalisées. 

Les résultats de ces contrôles et analyses sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et tenus à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées, et, pour ce qui le concerne, de l'agent chargé de la Police 
de l'Eau.



  

  

ARTICLE 3 

3.1 - Clôture 

Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une 
hauteur minimale de 2 mètres. Elle doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou 
évacuation en cas de nécessité (passage d'engins de secours). Un accès principal et unique, muni d'un portail 
fermant à clé, doit être aménagé pour les conditions normales de fonctionnement, tout autre accès devant être 
réservé à un usage secondaire et exceptionnel. 

3.2 - Aménagement des points de rejet 

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre des contrôles de rejet 
dans de bonnes conditions. 

En particulier sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesures (débit, température, concentration en polluant...). 

Ces points doivent étre implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière 
à ce que la vitesse n'y sait pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent 
soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. 

ARTICLE 4 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

4.1 - Règles générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et canalisés. 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de dispositifs de capotage 
et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejet 
doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des installations 
pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air. 

Des appareils de détection adaptés doivent être mis en place près des installations susceptibles d'émettre à 
l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

Des dispositifs complémentaires, visibles de jour comme de nuït, doivent indiquer la direction du vent. 

4.2 - Conditions de rejet à l'atmosphère 

L'application des règles précédentes conduit aux modalités de rejet suivantes :



  

Extractions d'air dans la salle des machines 1à7 8,60 m 

et les combles asservies aux détecteurs 

d'ammoniac       
  

ARTICLE 5 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

  

5.1 - Règles générales 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles de l'être. ” 

5.2 - Prélèvements 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans 1a conception des installations pour limiter la 
consommation d'eau. En particulier, la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Sans préjuger des dispositions du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la suspension provisoire 
des usages de l'eau, les prélèvements d’eau sont faits à partir de : 

  

  
  

  

   Réseau public d'eau potable     
  

Les installations de prélèvement doivent étre munies d’un dispositif de mesure totalisateur. 

L'ouvrage de raccordement au réseau public doit être équipé d’un clapet anti-retour, d'un disconnecteur ou de 
tout autre dispositif équivalent. 

9.3 - Conditions de rejets au milieu récepteur 

Les rejets d'eaux résiduaires se font dans les conditions suivantes : 

    

  

  

  

  

        
Circuit des eaux de lavage et des eaux 3 Réseau collectif relié à la station 

de purge urbaine 

Réseau collectif relié à 1a station Eaux vannes 4 urbaine 

  

5.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

5.4.1 - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des installations 
pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.



5.4.2 - Cuvette de rétention 

Tout stockage ou toute installation contenant un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols, 
notamment de l'ammoniac, doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal 
à la plus grande des deux valeurs : 

“ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
“ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 |, 
admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette 
capacité est inférieure à 800 1, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 | si cette capacité excède 
800 !. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourraît contenir et résister à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en conditions 
normales. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement est interdit sous le niveau du sol. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et de limiteur de remplissage. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment. 

5.4.3 - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. 

ARTICLE 6 - DECHETS 

6.1 - Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception de ses installations pour limiter 
les quantités de déchets produits. 

6.2 - Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur élimination, doivent 
permettre de limiter les risques de poliution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant élimination, des huiles de vidange ou autres déchets spéciaux doivent être 
réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et protégés des eaux météoriques. 

ARTICLE 7 - BRUIT ET VIBRATIONS 

7.1 - Zones à émergence réglementée 

On appelle émergence la différence entre le niveau du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le 
niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée :



“ . l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l' autorisation, et leurs 
parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) : 

“" les Zones constructibles, définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de l'autorisation : 

“l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrèté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cours, jardin, terrasse), à l'exclusion des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

7.2 - Règles de construction 

Les installations sont construites et équipées de façon que les émissions sonores ne soient pas à l'origine, dans 
les Zones à émergence réglementée, d'une émergence Supérieure aux valeurs admissibles précisées à l'article 
14, et que les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs supérieures à celles précisées dans la 
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

7.3 - Véhicules et engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à l'intérieur de 
l'établissement doivent respecter la réglementation en vigueur {notamment les engins de chantier doivent être 
conformes à un type homologué). 

ARTICLE 8 - PREVENTION DES RISQUES 

8.1 - Accessibilité 

Les installations de l'établissement doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie 
et de secours. Chaque bâtiment est desservi, sur au moins une face, par une voie engin. 

8.2 - Canalisations de transport 

Les canalisations de transport de fluides dangereux doivent être étanches et résister à l'action physique et 
chimique des produits qu’elles contiennent. Sauf exception motivée, elles doivent être aériennes et sectionnables. 
Si elles sont enterrées, elles sont placées dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de manière à recueillir 
des éventuels écoulements accidentels. 

En aucun cas, les tuyauteries contenant de l'ammoniac ne sont situées dans les égouts ou dans les conduits en 
liaison directe avec les égouts. 

Les canalisations sont protégées contre les agressions extérieures (corrosions, chocs, température excessive, 
tassement du sol...). 

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci. Toutes 
les dispositions doivent être prises pour empêcher que la dilatation n'entraine des contraintes dangereuses sur 
les canalisations ou leur supports. 

Les vannes et tuyauteries doivent être d'accès facile et leur Signalisation conforme aux normes applicables ou à 
une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

8.3 - Localisation des risques 

L'exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l'établissement qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, 
notamment en fonction des quantités d'ammoniac, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'établissement.



L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque (incendie, atmosphères 
explosives ou émanations toxiques). |! tient à jour un plan de ces zones qui sont matérialisées par des moyens 
appropriés (marquage au sol, panneaux, etc..). La nature exacte du risque et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones. 

Pour le risque d’explosion, l'exploitant définit, sous sa responsabilité, six types de zones de dangers en fonction 
de leur aptitude à l'explosion : 

“ zone 0 ou 20 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de matières 
combustibles sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard (zone O), ou sous forme de nuage de poussière 
combustible (zone 20), est présente en permanence ou pendant de lonques périodes ou fréquemment. 

“ zone 1 ou 21 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de matières 
combustibles sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard {zone 1}, ou sous forme de nuage de poussière 
combustible (zone 21), est susceptible de se former occasionnellement en fonctionnement normal! . 

" zone 2 ou 22 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de matières 
combustibles sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard (zone 2), ou sous forme de nuage de poussière 
combustible (zone 22), n'est susceptible de se former en fonctionnement normal ou bien, si une telle 
formation se produit néanmoins, n'est que de courte durée. - 

  

8.4 - Comportement au feu des bâtiments 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des activités 
concernées, une Séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de 
stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de 
secours. Les éléments de construction sont d'une manière généraie incombustibles. L’usage des matériaux 
combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

8.5 - Event d'explosion 

Les locaux ou installations classées en zones de dangers d'explosion, ainsi que les enceintes susceptibles 
d'entraîner un confinement, sont conçus de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d'explosion. 
Ils Sont, au besoin, munis d'évents d'explosion de manière à limiter les conséquences d'une éventuelle explosion 
et munis de moyens de prévention contre la dispersion ou de dispositifs équivalents. 

6.6 - Installations électriques 

Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et aux normes 
NFC 13.100 et NFC 13.200 pour la haute tension. ° 

Dans les zones à risques d'incendie ou d'explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être réduits 
au strict minimum nécessaire aux besoins de l'exploitation, ne pas être une cause possible d'inflammation et être 
convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans les locaux où ils sont implantés. 

Ainsi, dans les locaux exposés aux poussières ou aux projections de liquides, le matériel est étanche à l'eau ou 
aux poussières en référence à la norme NFC 20.010. Dans les locaux où sont accumulées des matières 
inflammables ou combustibles, le matériel est conçu et installé de telle sorte que le contact accidentel avec ces 
matières ainsi que l'échauffement dangereux de celles-ci soient évités. En particulier, dans ces zones, le matériel 
électrique dont le fonctionnement provoque des arcs, des étinceiles ou l'incandescence d'éléments, n'est autorisé 
que si ces sources de dangers sont incluses dans des enveloppes appropriées. 

Dans les Zones à risques d’explosion, les installations électriques sont conformes à la réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et 
Suscepübles de présenter des risques d'explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980 - J.O. du 30 avril 1980). 
Cette disposition concerne tout particulièrement l'éclairage de secours et les moteurs de ventilation additionnelle 
restant sous tension après une détection d'ammoniac dans la salle des machines de réfrigération. 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant {force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones à 
risques.



Les transformateurs, contacteurs de puissance, compresseurs d'air, sont implantés dans des locaux spéciaux 
situés à l'extérieur des zones à risques. 

8.7 - Electricité statique - Mise à la terre 

Tous les récipients, canalisations, masses métalliques fixes ou mobiles sont mis à la terre et reliés par des liaisons 
équipotentielles. 

La mise à la terre des équipements et les masses sont distinctes de celles du paratonnerre. La mise à la terre doit 
être effectuée par des personnes compétentes avec du matériel normalisé et conformément aux normes en 
vigueur. La prise de terre des masses est réalisée par une boucle à fond de fouille ou par toute disposition 
équivalente. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les matières, produits, explosibles ou inflammables à l'état 
solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute 
accumulation de charges électrostatiques. 

8.8 - Foudre 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions conformes aux normes applicables 
en la matière (NEC 17.100, ENV 61.024-1....). 

8.9 - Désenfumage 

Les locaux à risque d'incendie doivent être équipés en partie haute, sur au moins sur 2 % de leur surface 
d'éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous 
l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à 
commande automatique et manuelle dont la surface est au moins égale à 0,5 % de la surface du local. La 
commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les accès. 

8.10 - Ventilation des locaux à risques d'explosion 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d'atmosphère explosible. 

8.11 - Chauffage des locaux à risques 

Le chauffage éventuel des locaux situés en zone à risques ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, 
vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout autre procédé de 
chauffage peut être admis s'il présente des garanties de sécurité équivalente. 

8.12 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques encourus, en 
nombre suffisant, correctement répartis et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

“un réseau d’eau public alimentant des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre dont 5 sont implantés à 
200 m au plus de l'établissement, d’un modèle incongelable et comportant des raccords normalisés. Ce 
réseau est capable de fournir le débit nécessaire à l'alimentation simultanée des robinets d'incendie armés 
et, à raison de 60 m°/h chacun, des poteaux d'incendie ; 

= des extüincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés : 

* un Système de détection automatique d'incendie: 
“ un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 
* des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Tout déclenchement du réseau de détection d'incendie entraine une alarme sonore et lumineuse localement et 
au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, etc.) 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire à 
la rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs-pompiers.



8.13 - Issue de secours 

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. L'emplacement des issues 
doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées. Les portes 
doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manoeuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux 
issues est balisé. Un plan de repérage est disposé près de chacune d'entre elles. 

Les schémas d'évacuation sont rédigés par l'exploitant sont affichés en des endroits fréquentés par le personnel. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS D'AMENAGEMENT ET D'IMPLANTATION SPECIFIQUES A CERTAINES 
INSTALLATIONS 
Les dispositions ci-dessous s'appliquent en supplément des règles générales édictées précédemment. 

9.1 - Stockage et utilisation de produits pulvérulents 

Les silos de stockage et les ateliers exposés aux poussières seront munis de dispositifs permettant de limiter les 
effets d'une éventuelle explosion. 

Les canalisations de transport seront conçues de manière à ce qu'il ne puisse pas se produire de dépôts de 
produits. 

Les appareils à l'intérieur desquels il sera procédé à des manipulations de produits devront être conçus de 
manière à limiter les émissions de poussières dans les ateliers. 

Les sources émettrices de poussières devront être capotées et munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation 
de l'air poussiéreux raccordées sj nécessaire à des dispositifs de dépoussiérage. 

Les aires de chargement et de déchargement des produits seront extérieures aux silos. 

Les installations devront être équipées d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence permettant au 
personnel de signaler ou de prévenir rapidement tout incident soit automatiquement, soit par tout autre moyen 
défini par l'exploitant. 

Tout incident de fonctionnement devra apparaître au poste de commande d'ensemble des installations. 

9.2 - Installations de réfrigération à l'ammoniac 

9.2.1 - Les installations ne seront pas situées en sous-sol ou en communication avec le sous-sol. 

Le local constituant le poste de compression ne comportera pas d'étage. 

9.2.2 - La salle des machines doit être conforme aux normes en vigueur. 

La ventilation de la salle des machines et des locaux contenant des équipements renfermant de l’ammoniac est 
assurée par des dispositifs mécaniques calculés selon les normes en vigueur et asservis aux seuils de détection 
de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de gaz ammoniac. 

Les moteurs des extracteurs doivent être protégés pour éviter tout risque d'explosion. 

9.2.3 — Dans les Zones dangereuses de l'établissement visées à l'article 8.3, la mise en place d'équipements ou 
de constructions non indispensables à l'exploitation de l'installation frigorifique et qui nuisent soit à la ventilation 
de l'installation, soit à l'intervention des secours lors d'un accident, est interdite. 

Les locaux sanitaires et sociaux (vestiaires, zones de repos, cafétéria, etc.) doivent être séparés de la salle des 
machines. 

9.2.4 - Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent être 
munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à 
informer rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. 
L'exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et doit déterminer les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.



Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de 
dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les zones de sécurité sont équipées 
de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. Ces détecteurs doivent être 
de type toximétrie dans les endroits où les employés travaillent en permanence ou susceptibles d'être exposés, 
et de type explosimétrie dans les autres cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 

L'exploitant fixera au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 

«“ le franchissement du prernier seuil entraînera le déclenchement d'une alarme sonore ou lumineuse et la 
mise en Service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur ; 

» le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise à l'arrêt en 
sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et, le cas échéant, une 
transmission à distance vers une personne techniquement compétente (ce seuil est au plus égal au double 
de la valeur choisie pour le premier seuil). La coupure de l'alimentation électrique en salle des machines 
ne devra pas concerner les installations de sécurité (blocs autonomes, ventilation, détecteurs). 

Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de contrôle. 

Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux normes en 
vigueur (8.6). 

9.2.5 - Les points de purge (huile, etc.) doivent être du diamètre minimal nécessaire aux besoins d'exploitation. 

En aucun cas, les opérations de purge ne doivent conduire à une pollution du sol ou du milieu naturel. Les points 
de purge doivent être munis de deux vannes, dont une à contre-poids ou équivalent, et doivent disposer d'un point 
de captage permettant de renvoyer le liquide ou le gaz vers un dispositif de neutralisation. 

9.2.6 - Les installations, et en particulier les réservoirs, canalisations, équipements contenant de l'ammoniac 
liquide, gazeux ou biphasique, doivent être protégées pour éviter d'être heurtées ou endommagées par des 
véhicules, des engins ou des charges, etc. 

De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou portion de canalisation, qui en 
régime normal peut être isolé par la fermeture d'une ou de plusieurs vannes sur phase liquide. Les échappements 
des dispositifs limiteurs de pression (soupapes, disques de rupture, etc.) doivent être captés sans possibilité 
d'obstruction accidentelle, Le rejet doit être relié à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac 
(réservoirs de confinement, etc.). 

9.2.7-Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression) doivent posséder un 
indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu. 

Les capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de vannes 
manuelles facilement accessibles en toute circonstance. 

Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de remplacement immédiat pour 
entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés en parallèle et ayant une pression de levée 
au plus égale à la pression maximale en service. Si n est le nombre de dispositifs limiteurs de pression, r-1 
dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l'intérieur du 
réservoir n'excède jamais de plus de 10 % la pression maximale de service. 

9.2.8 - Toute portion d'installation contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner des 
conséquences notables pour l'environnement doit pouvoir être isolée par une ou des vannes de sectionnement 
manuelles située(s) au plus près de la paroi du ou des réservoirs attenants, complétée(s) par une vanne de 
sectionnement automatique à sécurité positive qui devra notamment se fermer en cas d'arrêt d'urgence ou de 
détection d'ammoniac au deuxième seuil défini à l'article 9.2.4. 

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits possibles, cela visant à 
limiter au maximum les débits d'érnission d'ammoniac à l'atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement 
protégées contre les chocs et la corrosion. 

Les sorties des vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obstruées {bouchons de fin de ligne, 
etc.). 
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Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs 
dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur bon état de conservation doit pouvoir 
être contrôlé selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte rendu et sont 
conservés durant un an à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

9.3 - Appareils à pression 

L'installation doit être conforme en tous points à la réglementation en vigueur concernant les appareils à pression 
de gaz, les compresseurs frigorifiques et les canalisations d'usine. La prise en compte des normes en vigueur est 
recommandée pour l'installation de production et de mise en œuvre du froid. 

L'arrêt des compresseurs doît pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont 
Fun au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries, vannes et raccords pouvant être soumis à des basses 
températures doivent avoir une résilience suffisante pour être, en toute circonstance, exempts de fragilité. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter un retour d'ammoniac liquide en entrée des compresseurs en 
fonctionnement normal ou dégradé des installations de production de froid. : 

  

    

  

ARTICEE 10 - GENERALITES 

10.1 - Maintenance - Provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être entretenus 
régulièrement. En particulier, les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés et calibrés à des 
intervalles réguliers. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments 
d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la protection de l'environnement 
et lutter contre un sinistre éventuel, tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 
produits absorbants, etc. 

10.2 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R 231.53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'it y a 
lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

10.3 - Contrôles des accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Un gardiennage est assuré en permanence ou un système de transmission d'alarme à distance est mis en place 
de manière qu'un responsable techniquement compétent puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux 
en toute circonstance. 

10.4 - Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. Il est apporté 
un Soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant (plantations, engazonnement. etc.). 
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10.5 - Surveillance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'établissement. 

Elle sera spécialement formée aux dangers de l'ammoniac et aux spécificités des installations le mettant en 
œuvre. 

ARTICLE 11 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

Toutes les précautions seront prises pour limiter les émissions accidentelles d'ammoniac à l'atmosphère. 

ARTICLE 12 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

12.1 - Règles générales 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de 
relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires contenant de l'ammoniac ou ses solutions 
dans une nappe souterraine est interdit. 

12.2 - Prélèvements et consommations 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations pour limiter la 
consommation d'eau. 

Le relevé des consommations est effectué tous les jours et est porté sur un registre tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

12.3 - Valeurs limites et suivi des eaux résiduaires 

Les eaux pluviales visées à l'article 5.3 devront respecter les concentrations suivantes : 

" matières en suspension totales 100 mg/l 
"  DBOS (sur effluent non décanté) 100 mg/l 
"  DCO (sur effluent non décanté) 300 mg 
* hydrocarbures totaux... 10 mg/l 

Tout autre rejet d'eau au milieu naturel est interdit. 

12.4 - Rejet des eaux résiduaires industrielles dans un ouvrage collectif 

Le traitement des eaux de lavage et des eaux de purge par la station d'épuration de la Ville de Châtellerault doit 
faire l'objet d'une convention préalable passée entre l'exploitant et le gestionnaire de l'infrastructure 
d'assainissement. 

La convention ou l'autorisation fixe les caractéristiques maximales et, en tant que de besoin, minimales, des 
effluents aqueux qui seront traités ou déversés au réseau. Elle énonce également les obligations de l'exploitant 
en matière d'autosurveillance des effluents aqueux dont il demande le traitement et les informations 
communiquées par l'exploitant de la station de traitement sur ses rejets. 

12



Les rejets dans le réseau collectif devront respecter les concentrations suivantes : 

mn MEST ne nnnennrnrnnenreerene 600 mg 
mn DBOS nn nana senc encecneenseeneeeneeresee 800 mg 
m DCO nn rnennrnnenrerrnrernanemsresne seems 2 000 mg/l 
=  Azote global (exprimé en N)........................ 150 mg/l 

“  Phosphore total (exprimé en P)................. 50 mg/l 

12.5 - Prévention des pollutions accidentelles 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts,.….). 

Toutes les eaux susceptibles de contenir de l'ammoniac sont contrôlées avant rejet dans le réseau des eaux 
usées. Les eaux chargées sont collectées dans une cuve tampon. 

Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d'un accident ou d'un incendie, y compris 
les eaux utilisées pour l'extinction, ne puissent gagner directement le milieu récepteur (mise en place de ballons 
gonflables sur les regards des eaux usées et pluviales, vannes guillotines en fin de réseaux internes. avant 
raccordement aux réseaux collectifs, etc.). 

Les produits ainsi recueillis et ceux recueillis dans les ouvrages visés au point 5.4 sont traités conformément à 
l'article 13. 

ARTICLE 13 - ELIMINATION DES DECHETS 

13.1 - Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour limiter 
les quantités de déchets produits notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation 
techniquement et économiquement possibles. 

143.2 - Déchets d'emballage 

Tous les déchets d'emballages soumis aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, relatif aux déchets 
d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages, doivent être valorisés dans des installations dûment 
prévues à cet effet. 

13.3 - Elimination 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, 
doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 
modifiée relative aux installations classées. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les 
documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation précise et une 
quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

13.4 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que les 
modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter 
les réglementations spéciales en vigueur. 
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ARTICLE 14 - BRUIT ET VIBRATIONS 

Les valeurs limites de l'émergence dans les zones à émergence réglementée et de niveau de bruit en limite de 
propriété sont celles fixées en annexe au présent arrêté. 

Les installations sont exploitées de façon que les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs 
Supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 
génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

ARTICLE 15 - PREVENTION DES RISQUES 

15.1 - Vérifications périodiques 

Les installations frigorifiques, électriques, les engins de manutention, les bandes transporteuses et les matériels 
de sécurité et de secours, doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur 
modification puis tous les ans au moins par un organisme agréé. Une attention particulière sera portée aux 
détecteurs déclencheurs et systèmes asservis. Les rapports de contrôle doivent mentionner explicitement les 
défectuosités relevées. 

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut 
excéder un an. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement des seuils d'alarme visés à l'article 9.2.4 donne lieu à un compte 
rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant 
l'article 5.1 de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en 
place. Dans ce cas la procédure sera décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures 
protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place 
et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

15.2 - Interdiction des feux 

Dans les zones à risques de l'établissement, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour 
la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un “permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

15.3 - Permis de feu dans les zones à risques 

Dans les zones à risques de l'établissement, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une 
augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge de circuits) ne peuvent être 
effectués qu'après délivrance d'un “permis de feu” et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il 
aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de feu" 
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise d'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 
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15.4 - Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. 
Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits. 

15.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les opérations sexs##ñt pouvant présenter des risques 
(manipulation, etc.) doivent faire l'objet de consignes écrites tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés 
par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées : 
les interdictions de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque ; 
les instructions de maintenance et de nettoyage, dont les permis de feu ; 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou sur une canalisation contenant de l'ammoniac : 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
le plan d'opération interne s'il existe ; 
la pracédure d'alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, du centre antipoison, etc. ; 

les procédures d'arrêt d'urgence ; 
“l'étiquetage (pictogramme et phrases à risque) des produits dangereux stockés sera indiqué de façon très 

lisible à proximité des aires permanentes de stockage d'ammoniac. 

Ces consignes doivent rappeler de manière brève, mais explicite, la nature des produits concemés et les risques 
spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des eaux, etc.). 

15.6 - Consignes d'exploitation 

De façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, les consignes et les 
procédures d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement le liste détaillée des 
contrôles à effectuer, en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des 
installations et à la remise en route après un arrêt prolongé pour d'autres causes que les travaux de maintenance 
et d'entretien. Elles doivent être tenues à disposition de l'inspection du travail et de l'inspection des installations 
classées. 

15.7 - Formation sécurité du personnel 

L'exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel 

Une formation spécifique est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des installations 
frigorifiques ainsi qu'au personnel non affecté spécifiquement à celles-ci, mais susceptible d'intervenir dans 
celles-ci. 

Cette formation doit notamment comporter : 

=" toutes les informations utiles sur l'ammoniac ; 

" les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : 
* des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens de protection et d'intervention 
affectés à leur établissement A la demande de l'inspecteur des installations classées, l'exploitant devra 
justifier les exercices qui ont été effectués ; 

“ un entraînement périodique à la conduite des installations frigorifiques en situation dégradée vis-à-vis 
de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci. 

ARTICLE 16- DISPOSITIONS PARTICULIERES D'EXPLOITATION SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE 
REFRIGERATION 

Les dispositions ci-dessous s'appliquent en supplément des règles générales édictées précédemment. 
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16.7 - Avant | première mise en service ou à la suite d'un arrêt prolongé du système de réfrigération, après une 
modification notable au sens de l'article 20 du décret du 21 septembre 1977 susvisé ou après des travaux de 
maintenance ayant nécessité un arrêt de longue durée, l'installation complète soit être vérifiée. Cette vérification 
est à réaliser par une personne ou une entreprise compétente désignée par l'exploitant avec l'approbation de 
l'inspection des installations classées. Cette vérification doit faire l'objet d'un compte rendu écrit tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées inséré au dossier de sécurité. Les frais occasionnés par ces 
vérifications sont supportés par l'exploitant. 

Une visite annuelle de l'installation frigorifique est effectuée par une personne ou une entreprise compétente 
nommément désignée par l'exploitant avec l'approbation de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite du déclenchement d'une alarme ne peut être décidée que 
par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations et analyse de la défaillance ayant 
provoqué l'alarme. 

16.2 - Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 
connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité des 
installations, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou en situation accidentelle. Les paramètres 

importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés 
d'alarme. 

Les équipements importants pour la sécurité sont de conception simple, d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces 
caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, mais aussi être maintenues dans le temps. Les 

dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à 
l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes 
de transmission sont conçus pour permettre de s'assurer périodiquement, par test, de leur efficacité. 

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des procédures 
écrites. Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées pendant trois ans. 

Des consignes écrites doivent préciser la conduite à tenir en cas d'indisponibilité ou de maintenance de ces 
équipements. 

Des dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence et la mise en sécurité 
électrique des installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite, Toute 
disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. Les systèmes de mise en 
sécurité électrique des installations sont à sécurité positive. 

16.3 - En dehors des moyens appropriés de lutte contre l'incendie, l'exploitant doit mettre à la disposition du 
personnel travaillant dans l'installation frigorifique : 

“" des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés aux risques 
présentés par l'ammoniac ; 

* des ganis, en nombre suffisant, qui ne devront pas être détériorés par le froid, appropriés au risque et au 

milieu ambiant ; 

" des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l'ammoniac doivent être 
conservés à proximité des dépôts et ateliers d'utilisation ; 

« des brancards pour évacuer d'éventuels blessés ou intoxiqués. 

L'ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des réservoirs, accessible en toute 
circonstance et situé à proximité des postes de travail. Ces matériels doivent être entretenus en bon état, vérifiés 
périodiquement et rangés à proximité d'un point d'eau et à l'abri des intempéries. 

L'établissement dispose en permanence d'une réserve d'eau et de l'appareillage approprié (douches, douches 
oculaires, etc.) permettant l'arrosage du personnel atteint par des projections d'ammoniac. Ce poste est maintenu 
en bon état de fonctionnement et régulièrement vérifié. 

16.4 - Les opérations de chargement des installations en ammoniac sont réalisées à partir de conteneurs. 
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Toutes dispositions doivent être prises pour qu'une fuite d'ammoniac lors des opérations de chargement et de 
vidange de l'installation soit rapidement maîtrisée et que son extension soit la plus réduite possible. 

16.5 - A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurité des équipements, toute 
opération de dégazage dans l'atmosphère est interdite. Cette interdiction doit faire l'objet d'un marquage efficace 
sur les équipements. 

Un contrôle d'étanchéité doit être effectué avant remplissage de l'installation et à l'issue de chaque intervention 
affectant le circuit emprunté par le frigorigène. 

Lors de leur entretien, de leur réparation ou de la mise au rebut, la vidange de l'installation, si elle est nécessaire, 
ainsi que la récupération intégrale des fluides sont obligatoires. Les opérations correspondantes doivent être 
assurées par une personne compétente. La solution ammoniacale éventuellement produite au cours de ces 
opérations ne doit être rejetée à l'égout qu'après neutralisation ou traitée conformément à l'article 13. 

Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié. 

16.6 - Lorsque le transvasement d'ammoniac est effectué à l'aide de flexibles, ceux-ci doivent être équipés 
conformément aux dispositions suivantes : - 

“" les flexibles doivent être protégés à chacune de leurs extrémités par des dispositifs de sécurité arrêtant 
totalement le débit en cas de rupture du flexible ; 

“ ces dispositifs doivent être automatiques et manœuvrabiles à distance pour des flexibles d'un diamètre 
supérieur au diamètre nominal 25 millimètres. 

Les flexibles doivent être utilisés et entreposés après utilisation de telle sorte qu'ils ne puissent subir aucune 
détérioration. En particulier, ils ne doivent pas subir de torsion permanente, ni d'écrasement. 

L'état du flexible, appartenant ou non à l'exploitant, doit faire l'objet d'un contrôle avant toute opération de 
transvasement (règlement des transports de matières dangereuses, etc.). 

16.7 - Les personnes procédant au transvasement doivent être spécifiquement qualifiées et parfaitement 
informées de la conduite à tenir en cas d'accident. 

16.8 - Les bâtiments désaffectés doivent être débarrassés de toute charge d'ammoniac. Les équipements 
abandonnés ne doivent pas être maintenus dans une installation en service. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec l'exploitation en cours, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et physiquement 
isolés du reste des installations afin d'interdire leur réutilisation (sectionnement et bridage des conduites, etc... 

. 16.9 - Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air sont soumis aux obligations 
suivantes en vue de prévenir l'émission d'eau contaminée par légionella. 

6.9.1 - Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement au sens du présent arrêté les circuits 
d'eau en contact avec l'air et l'ensemble évaporatif qui leur est lié. 

16.9.2 - L'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le garnissage 
et les parties périphériques en contact avec l'eau (et notamment les séparateurs de gouttelettes, caissons.) 
pendant toute la durée de fonctionnement du système de refroidissement. 

76.9.3 - Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, et en tout 
état de cause au moins une fois par an, l'exploitant procèdera à : 

“une vidange complète des circuits d'eau destinée à être puivérisée ainsi que des circuits d'eau d'appoint ; 

* un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d'eau, des garnissages et des parties périphériques ; 

“ une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionella a été reconnue, tel 
que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes. 

Cette désinfection s'appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation 
en eau du système de refroidissement. 
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16,9.4 - Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l'égout 
conformément à l'article 12.4, soit récupérées et éliminées selon les prescriptions de l'articie 13.3. 

16.9.5 - Si l'exploitant justifie d'une impossibilité technique à respecter les dispositions ci-dessus, il devra mettre 
en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionella, validé in situ par des analyses d'eau pour 
recherche de légionella, dont une au moins interviendra sur la période de mai à octobre. 

16.9.6 - Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant mettra à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d'être exposés par voie 
respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque pour aérosols biologiques, 
gants.….), destiné à les protéger contre l'exposition : 

“ aux produits chimiques ; 

* aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port du masque obligatoire. 

46.9.7 - Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant fera appel à du 
personnel compétent dans le domaine du traitement de l'eau. 

16.9.8 - L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un livret 
d'entretien qui mentionnera : 

* les volumes d'eau consommée mensuellement ; 
= les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

“ les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification des 
intervenants/nature et concentration des produits de traitement) ; 

= {es analyses liées à la gestion des instalfations (température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, 
concentration en légionella (au minimum deux analyses annuelles)). 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de refroidissement, devront être 
annexés au livret d'entretien. 

Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

16.9.9 - Siles résultats d'analyses réalisées en application des articles 16.9.5 ou 16.9.8 mettent en évidence une 
concentration en légionella supérieure à 10° unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra 
immédiatement stopper le fonctionnement du système de refroidissement. Sa remise en service sera conditionnée 

au respect des dispositions de l'article 16.9.3. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application des articles 16.9.5 ou 16.9.8 mettent en évidence une 
concentration en légionella comprise entre 10° et 10° unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant fera 
réaliser un nouveau contrôle de la concentration en légionella unmois après le premier prélèvement. Le contrôle 
mensuel sera renouvelé tant que cette concentration restera comprise entre ces deux valeurs. 

16.9,10 - Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement répondra aux règles de l'art et sera doté 
d'un compteur et équipé d'un ensemble de protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l'eau 
de l'alimentation. 

ARTICLE 17 

Des prescriptions complémentaires pourront à tout instant être imposées à l'exploitant dans les conditions prévues 
à l'article 18 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

ARTICLE 18 

Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 
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ANNEXE 

  

    
  

        
  

  
  

    
  

      
  

        
supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB(A) 4 dB (A) 

ou égal à 45 dB (A) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
  

  

  

  

POINTS DE CONTROLES 
Niveaux limites admissibles Niveaux limites admissibles 

  

  

        

de bruit en dB(A) de bruit en dB{A) 

Point n°1 : habitation, 60 
13 rue Alfred Nobel 66 

Point n°2 : Rue Georges Pompidou 57 43 

Point n°3 : Rue Bernard Palissy 66 49 

  

  

 



ARTICLE 19 

L'administration conserve la faculté de retirer la présente autorisation en cas d'inexécution des 
conditions qui précèdent. 

ARTICLE 20 

La présente autorisation ne dispense pas des formalités relatives, le cas échéant, à l'obtention du 

permis de construire, ni à celles relatives à d'autres dispositions législatives ou réglementaires en 
vigueur. 

ARTICLE 21 

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 : 

1° - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, 
sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de Chatellerault et précisera, notamment, 

qu'une copie de ce document est déposée à la mairie pour être mise à la disposition des 

intéressés. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
Maire et adressé au Préfet. 

2° - L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet arrêté dans l'installation en cause. 

3° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux 
diffusés dans tout le département. 

ARTICLE _22 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le sous-préfet de Chatellerault, le Maire de 
Chatellerault et l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

- à Monsieur le Directeur de la société PANAVI HOLDING PRODUCTION, Z.A. Montigné- 
est 35370 TORCE. 

- et aux Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de 
l'Agriculture et de la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours, au Directeur Régional de 

l'Environnement et au Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement. 

Fait à POITIERS, le 1 9 NOV. 1999 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général de ia Préfecture 

de la Vienne 

Philippe Paolantoni


